
EDITORIAL :

Après trois années d’animation du DOCOB, la Chambre 
d’agriculture, en partenariat avec la LPO, a répondu au nouvel 
appel d’offre pour l’animation 2017-2020 et été retenue en 
juillet 2017.
L’accent a été mis sur le suivi des espèces commencé sur la 
première période : suivi des nidifications d’Œdicnème criard, 
repérage des nichées de Busards. Soit plus du quart des jours 
consacrés à l’animation.
Les actions de communication et de sensibilisation démarrées 
en 2014 vont se poursuivre. 
L’outil principal pour enrayer le déclin des oiseaux de plaine 
reste les contrats signés avec les agriculteurs (MAEC) : des 
contrats ont été déposés en 2017 et 2018 et l’enveloppe 
régionale nous permettra d’ouvrir la souscription également 
en 2019.
Mais la situation nécessite l’appropriation par tous les acteurs 
du territoire des outils prévus dans le DOCOB, en particulier les 
chartes et les contrats Natura 2000. C’est ce que nous allons 
nous efforcer de faire pour cette nouvelle période d’animation.

Martine GÉRON
Animatrice du DOCOB

Chambre d'agriculture de la Charente-Maritime

La Lettre Natura 2000
ZPS Plaine de Néré à Bresdon
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Comment participer ?

Même si l’outarde canepetière est l’espèce 
phare de la ZPS, les enjeux de protection 
concernent de nombreuses espèces d’oiseaux 
de plaine qui nichent sur ce territoire.
Comme nous sommes sur un territoire 
agricole, les mesures concernent en premier 
lieu les agriculteurs.
Mais chacun peut participer à la protection des 
oiseaux nicheurs :

En s’informant :
- des plaquettes sont disponibles, le site dédié 
va être mis à jour,
- une sortie grand public est organisée tous les 
ans en partenariat avec la LPO :
Le parcours de quelques kilomètres permet 
de découvrir un large cortège d’oiseaux de 
plaine (voir ci-contre). Du matériel est mis à 
disposition (jumelles, longue-vue).

La dernière sortie a eu lieu en septembre 2017 : 
nous avons pu observer des rassemblements 
d’Œdicnèmes et d’Outardes.

En signant une Charte ou un contrat 
Natura 2000 :
Que vous soyez propriétaire, collectivité, 
association,… les chartes et contrats sont là 
pour vous permettre d’adapter vos pratiques 
aux enjeux de biodiversité du territoire : gestion 
de jachères, gestion des bords de routes et 
chemins, localisation des réserves de chasse,…
Renseignez vous !
L’animatrice Natura 2000 peut intervenir pour 
présenter les Chartes auprès des élus,…

En observant :
La plupart des espèces nichent au sol, dans 
des parcelles cultivées. Les jeunes ne sont 
souvent pas capables de fuir au moment des 
récoltes. Le repérage et la protection des nids, 
avec l’accord de l’exploitant, permettent de les 
sauver.
C’est le cas par exemple du Busard cendré, 
qui niche dans les parcelles en céréales. Les 
parades nuptiales sont spectaculaires : vrilles, 
retournements, chutes en « feuille morte », 
échanges de proies en vol. Ce comportement 
aide au repérage des couples.
Si vous observez un couple ou si vous repérez 
un nid, n’hésitez pas à nous appeler.

     
     
 SAMEDI 23 SEPTEMBRE 2017

SORTIE NATURE 
À LA DÉCOUVERTE DES RASSEMBLEMENTS
D’OUTARDES (EN PARTENARIAT AVEC LA LPO)

Contactez :   Martine GERON
Chambre d’agriculture 17  
Tél. 06 33 67 51 36

RENDEZ-VOUS 

9h30 à

L’église d’Aulnay 

Ouvert à tous

 et gratuit !

R
éa

lis
at

io
n 

C
ha

m
br

e 
d’

ag
ri

cu
lt

ur
e 

17
 -

 ju
ill

et
 2

01
7 

- 
cr

éd
it 

ph
ot

o 
- 

Th
ie

rr
y 

D
EG

EN
 -

 D
R

EA
L 

N
ou

ve
lle

 A
qu

ita
in

e 
-

•Départ à 9h45, retour vers 12h
•Covoiturage au départ d’Aulnay
•Prévoir une paire de jumelles et
  une tenue adaptée
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Perchoir dans champ de blé



Oiseaux nicheurs du site NATURA 2000
"Plaine de Néré à Bresdon"

Passereaux et autres espèces

Alouette des champs

Bergeronnette printanière Bruant proyer Pipit rousseline

Caille des blésPerdrix rougePerdrix grise

Pie grièche écorcheur Huppe fasciée Tarier pâtre

Alouette lulu Cochevis huppé

Lettre 4 Natura 2000 - p-3

©
F.

C
ah

ez

©
F.

C
ah

ez

©
F.

C
ah

ez

©
P.

M
ar

io
la

n

©
A

.A
ud

ev
ar

d
©

C
.G

ui
ha

rd

©
F.

C
ro

se
t

©
F.

C
ro

se
t

©
LM

.P
ré

au

©
F.

C
ro

se
t

©
T.

Ve
rg

el
y

©
J.

C
ha

m
pi

on



Les partenaires
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Vous avez des questions ? Vous souhaitez avoir plus d’information sur les outils Natura 2000 ? 
Vous avez des observations à faire connaître, vous souhaitez vous engager dans la démarche ?
Martine GÉRON
Chambre d’Agriculture – 3 Bd de Vladimir 
17100 SAINTES
05 46 50 45 00 - 06 33 67 51 36
martine.geron@charente-maritime.chambagri.fr

SITE INTERNET : Le site a changé d’hébergement, il sera bientôt consultable à l’adresse suivante : 
http://nerebresdon.n2000.fr

Qui contacter ?
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Des infos sur le site voisin

Informations complémentaires

Le site est mitoyen au site Natura 2000 FR5412023 de la 
"plaine de Barbezières à Gourville" en Charente.

Les documents d’objectifs ont été élaborés de façon 
conjointe.

L’animation pour cette 2e période a été confiée à la LPO.

Pour tout renseignement sur ce site vous pouvez contacter  :

Marion JANSANA – LPO

http://barbezieresgourville.n2000.fr

Site du Ministère de la transition écologique et solidaire :

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/reseau-eu-
ropeen-natura-2000-1

(rubrique politiques publiques/Biodiversité et paysages/
Réseau européen Natura 2000)

Site de la DREAL Nouvelle Aquitaine :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.
gouv.fr/ (rubrique patrimoine naturel/Biodiversité/ Natura 
2000)

Les actions pour les 3 prochaines années se déclinent en 4 
grandes thématiques :

• Animation : édition de supports, sortie nature annuelle, 
diffusion des résultats des suivis,

• Contractualisation : accompagnement à la signature 
de chartes et de contrats Nature 2000, mise en œuvre 
des MAEC,

• Mesures non contractuelles : suivis des populations, 
appui aux porteurs de projets pour l’évaluation des 
incidences Natura 2000,

• Articulation avec les autres politiques publiques

Les actions pour les 3 ans


